
Les vacances de la Toussaint ont offert deux 
semaines d’animations aussi créatives que 
conviviales : ateliers manuels, séances cinéma, 
cuisine avec le restaurant scolaire, concours 
de puzzles, matinée d’éveil ou encore blind 
test endiablé… Petits et grands ont profité 
de moments riches en rires, découvertes et 
partage.

Un grand merci à tous les participants et 
aux équipes mobilisées pour ces instants 
chaleureux.

Rendez-vous très bientôt pour les anima-
tions de Noël, avec de belles surprises au pro-
gramme ! Retrouvez l’ensemble des animations 
au dos de cette lettre communale.
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LE MOT  
DU MAIRE
Chères Guernerines, chers Guernerins,

L’année 2025 s’achève et laisse place aux 
perspectives de 2026. Cette dernière Lettre 
Guernerine est pour moi l’occasion de vous 
remercier pour les nombreux échanges que 
nous avons eus. Ils nous ont permis d’avancer 
ensemble sur plusieurs dossiers. Je pense 
par exemple à la rue de la Cloison, dont 
l’aménagement de circulation a trouvé un 
consensus grâce aux propositions des riverains, 
ou encore la réflexion collective menée sur la 
signalétique et les voies prioritaires du quartier 
de la Terre Noire afin de réduire la vitesse et 
renforcer la sécurité.

Je le rappelle, un maire n’a aucun droit, il n’a que 
des devoirs envers ses concitoyens. Même si la 
période préélectorale limite certains projets, 
elle ne réduit en rien notre engagement pour 
faire vivre la démocratie locale et préserver le 
bien-vivre ensemble.

Dans les semaines à venir plusieurs rendez-
vous nous permettront de nous retrouver : la 
distribution des colis de Noël auprès de nos 
aînés, les animations organisées pour les fêtes, 
ainsi que la cérémonie des vœux, qui aura lieu 
le 16 janvier 2026.

D’ici là, et au nom de toute l’équipe municipale 
et des agents, je vous souhaite de très belles 
fêtes de fin d’année. Prenez soin de vous.

	 Patrice Aubernon

UN NOUVEAU BAR OUVRE BIENTÔT !
Nous avons le plaisir de vous annoncer l’ouver-
ture prochaine d’un nouveau bar sur la place 
René Ganachaud.

Sa gérante, Jade Maurice, sera ravie de vous y 
accueillir et de partager avec vous un moment 
de convivialité autour d’un verre. Une belle 
adresse à découvrir pour se retrouver entre 
amis ou en famille ! 

Soirée Blind Test
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UN AUTOMNE 
FESTIF… EN 
ATTENDANT LA 
MAGIE DE NOËL !



La commune continue de favoriser les échanges 
entre enfants et aînés à travers des projets 
intergénérationnels.
Cet automne, le musée des traditions de l’île a 
accueilli un projet en partenariat avec le collec-
tif Ayekan, l’école Pierre Loti et l’EHPAD L’Es-
tran. Les élèves ont écouté les récits des aînés : 
souvenirs, chansons et gestes traditionnels, 
faisant naître une création audiovisuelle et des 
œuvres visuelles prochainement exposées en 
permanence au musée.
Le lien intergénérationnel s’est poursuivi lors 
du spectacle de Noël, offert aux écoliers et aux 
résidents de l’EHPAD, qui ont pu ainsi profiter 
du moment ensemble, côte à côte. Avant la 
représentation, chacun a également pu rem-
plir et décorer une boule de Noël offerte par 
la municipalité, contribuant ainsi à une décora-
tion de sapin intergénérationnelle.
La commune souhaite continuer ces initiatives 
pour transmettre savoirs et traditions, tout en 
renforçant convivialité et solidarité entre les 
générations.

La traditionnelle distribution des colis de Noël 
a eu lieu les jeudi 4 et 11 décembre, lors de deux 
matinées placées sous le signe de la convivialité.
Les bénéficiaires ont pu recevoir un colis entiè-
rement composé de produits français, pour 
offrir à chacun un moment festif et savoureux à 
l’approche des fêtes.

Ces matinées ont été un vrai 
moment d’échanges et de 

convivialité, permettant de 
réunir les guernerins dans 
un cadre agréable, propice 
au partage.
Pour les personnes n’ayant 

Les élections municipales se tiendront le 
dimanche 15 mars 2026 pour le premier tour et 
le dimanche 22 mars 2026, s’il est nécessaire 
de procéder à un second tour.
Le bureau de vote se tiendra à la salle de la 
Salicorne.
Les demandes d’inscriptions sur la liste électo-
rale sont à déposer en mairie au plus tard le 
vendredi 6 février 2026. Au-delà de cette date, 
l’électeur ne pourra pas voter pour ce scrutin. 
Pour s’inscrire, vous aurez besoin :

- 1 justificatif d’identité : carte d’identité 
nationale ou passeport
- 1 justificatif de domicile de moins de 3 mois

Vous pouvez soit remplir le formulaire directe-
ment à l’accueil de la mairie, soit en ligne sur le 
site internet : www.service-public.gouv.fr.
En cas d’absence le jour du vote, vous pouvez 
donner procuration jusqu’au jour précédant le 
scrutin, soit les samedis 14 et 21 mars 2026.
Pour établir une procuration :

- Vous pouvez vous rendre directement dans 
un commissariat de police, une brigade de 
gendarmerie ou un consulat.
- Ou bien effectuer la demande en ligne sur 
maprocuration.gouv.fr, puis la faire valider en 
vous déplaçant dans l’un des établissements 
mentionnés ci-dessus.

Pour les électeurs disposant d’une identité 
numérique confirmée sur France Identité, il 
est possible de donner sa procuration sans se 
déplacer.
Vous aurez besoin des informations suivantes :

- Votre numéro d’électeur et votre carte 
d’identité
- Le numéro d’électeur de votre mandataire 
et sa date de naissance

Chaque mandataire ne peut recevoir qu’une 
seule procuration. 
Les cartes électorales des nouveaux électeurs 
seront envoyées par courrier à partir du 11 
février 2026.

COLIS DE NOËL

pas pu se déplacer, il est toujours possible de 
récupérer le colis directement en mairie, muni 
du bon cadeau reçu par courrier en novembre.

LA GUÉRINIÈRE 
SOUTIENT LE 
LIEN ENTRE 
GÉNÉRATIONS

ÉLECTIONS 
MUNICIPALES 2026



AVANCÉE DU PROJET 
DE LA SALLE
MULTIFONCTION
Le projet d’une nouvelle salle multifonction 
de La Guérinière poursuit son développement 
selon le calendrier prévu. Le programme archi-
tectural et technique, élaboré en collaboration 
avec Vendée Expansion, a permis de défi-
nir précisément les besoins fonctionnels, les 
contraintes techniques, les objectifs environne-
mentaux et les attentes des futurs usagers.
En raison du montant prévisionnel de la maî-
trise d’œuvre, un concours d’esquisse a été 
lancé conformément à la réglementation. Les 
membres du jury, nommés en mai 2025, ont exa-
miné 61 candidatures régulières. Trois équipes 
d’architectes ont été retenues pour proposer le 
projet final. Afin d’assurer la confidentialité et 
l’impartialité, les projets seront remis anonyme-

ment sous plis par un huissier.
Le bâtiment sera conçu comme un espace 
polyvalent, accueillant associations, scolaires 
et acteurs culturels. Cette infrastructure dotée 
de fonctionnalités stratégiques en matière de 
sécurité civile (PCS), permettra l’organisation 
d’un centre d’accueil d’urgence, avec des équi-
pements adaptés pour des soins, des zones de 
repos et des installations modulables.
Cette salle multifonction représente un levier 
d’attractivité et de sécurité pour la commune, 
en renforçant l’offre de services et en garan-
tissant un équipement moderne et accessible 
pour l’ensemble des habitants.

La communauté de communes de l’Île de 
Noirmoutier avance dans le projet de réfection 
du perré des Homardiers et du Fier, destiné à 
renforcer et sécuriser ces secteurs du littoral. 
Les études de conception ont été réceptionnées 
et validées par la CCIN (communauté de 
communes de l’Ile de Noirmoutier), en 
concertation avec les services de l’État chargés 
de la sécurisation des ouvrages hydrauliques.
La collectivité travaille actuellement à la 
finalisation du Dossier de Consultation 
des Entreprises (DCE), qui permettra de 
sélectionner l’entreprise en charge des 
travaux. Une fois ce dossier mis en ligne, la 
procédure de recrutement se déroulera selon le 
calendrier prévisionnel suivant : la finalisation 
et le lancement du marché sont prévus en fin 
d’année, avec une réception des offres en tout 
début 2026. L’analyse, la notification et le choix 
de l’entreprise interviendront peu après, suivis 
d’une phase de préparation d’environ un mois. 
Les travaux devraient donc débuter au cours 
du deuxième trimestre 2026
Les travaux seront réalisés de manière continue, 
y compris durant la période estivale, afin de 
sécuriser les secteurs concernés et d’éviter une 
aggravation des désordres avant les tempêtes 
hivernales. La durée totale de l’opération est 
estimée entre six et dix mois, préparation 
comprise.

Après trois saisons passées au sein de l’équipe 
technique, Vincent poursuit son parcours à nos 
côtés et intègre désormais la commune.

Au fil des saisons estivales, 
il s’est distingué par son 

efficacité, son sérieux et 
sa bonne humeur, autant 
de qualités qui ont été 
saluées par l’ensemble 
des équipes.

Fort de cette solide 
expérience, Vincent voit 

aujourd’hui ses missions évo-
luer. Il prend désormais en charge la gestion 
technique des animations : entretien du maté-
riel, installation des équipements et appui 
logistique indispensable à la réussite de nos 
événements communaux.
Nous lui adressons tous nos vœux de réus-
site dans ses nouvelles fonctions et sommes 
heureux de pouvoir continuer à compter sur 
son professionnalisme et son dynamisme au 
quotidien.

BIENVENUE À 
VINCENT

TRAVAUX DU 
PERRÉ DES 
HOMARDIERS ET 
DU FIER
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